
code postal
Ville :

Pourquoi se syndiquer ? Pour s’informer et connaître ses droits. Pour se défendre individuellement
et collectivement car nos employeurs, eux, sont « syndiqués » : Association des Maires de France, Association 
des Départements de France… Et nous avons donc besoin d’une force collective pour se battre, 

pour défendre nos intérêts de salariés et conquérir de nouveaux droits.

Pourquoi la FSU Territoriale ?  Parce que la FSU Territoriale est membre de la FSU.
         Implantée historiquement dans l’Education nationale où elle est la première force syndicale, 

          la FSU est le deuxième syndicat de la fonction publique d’Etat. 
         En tant qu’organisation syndicale, la FSU porte un projet global de transformation de la société
        et des services publics.
       Loin d’une fausse neutralité qui ne profite qu’à nos employeurs, la FSU Territoriale lutte contre 
       toutes les formes d’exploitation, de domination, d’aliénation ou d’oppression et promeut une société 
      responsable et citoyenne. Profondément attachée au service public, la FSU Territoriale considère 
     qu’il est le seul vecteur démocratique d’une réelle équité entre citoyens et d’une égalité 
              d’accès aux droits.

FSU-SNUTER 94
Maison des syndicats
11-13 rue des archives 
94010 Créteil cedex
tél. : 01 49 56 09 85   
contact@fsu-snuter94.fr

www.snuter-fsu.fr

Nom :        Titulaire         Contractuel

Prénom : Grade ou emploi :

Adresse :

Mail :

Téléphone :	 										J’adhère	au	FSU-SNUTER 94 à dater du : 

Ma cotisation mensuelle sera calculée sur la base de 0,6% de mon salaire net qui es de :                      € 
               Si paiement automatisé, il aura lieu le 5 du mois, tous les 2 mois

BULLETIN	D’ADHÉSION	À	LA	FSU	TERRITORIALE	94
Madame Monsieur Date de naissance

Date Signature

Employeur :

Montant de chaque prélèvement

Cotisation mensuelle

Date du 1er prélèvement SEPA

PRÉLÈVEMENT EFFECTUÉ TOUS LES 2 MOIS

Les informations nominatives ci-dessus ont pour objet de permettre au 
FSU-SNUTER 94 d’organiser l’action, d’informer, de consulter ses adhé-
rents. Ces informations sont aussi communiquées au SNUTER et à la 
Fédération Syndicale Unitaire. Elles ne peuvent être communiquées à 
l’extérieur pour des opérations commerciales ou publicitaires. Chaque 
adhérent a le droit d’accès, de contestation et de rectification des don-
nées le concernant. 

À retourner à :
FSU-SNUTER 94
Maison des syndicats
11-13 rue des archives
94010 Créteil cedex
PARTIE RÉSERVÉE 
AU SYNDICAT
à remplir avec le trésorier

MANDAT DE PRÉLÈVEMENT SEPA En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez la FSU-SNUTER 94 à envoyer des 
instructions à votre banque pour débiter votre compte conformément aux instructions de la FSU-SNUTER 94.
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passé avec 
elle. Toute demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte. Vos droits 
concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque.

FR41ZZZ487861

TERRITO94FSU24062003

FSU-SNUTER 94
Maison des syndicats
11-13 rue des archives

94010 Créteil cedex




